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Les recommandations

Le Collège des médiateurs peut faire deux types de recommandations.

Sur la base de l'article 16 de l'arrêté royal d’instauration, il peut adresser aux 
services de pensions toute recommandation qu’il juge utile. 

Les recommandations offi cielles

Au moyen de cette recommandation offi cielle, notre but est d’inviter l’administration 
à revoir sa décision et/ou sa manière d’agir lorsque le Collège constate que celles-
ci ne sont pas conformes aux lois, aux règlements ou aux principes de bonne 
administration ou encore lorsque le Collège invoque le principe de l’équité. 

Les recommandations générales

Les recommandations générales sont reprises dans le Rapport annuel ou, le cas 
échéant, dans les Rapports intermédiaires sur la base de l’article 17 de l’arrêté 
royal. Elles sont par conséquent adressées aux pouvoirs législatif et exécutif. Elles 
visent en premier lieu l’amélioration de la législation et de la réglementation 
ainsi que la suppression de dysfonctionnements constatés.

Les recommandations de cette année d’activité viennent en premier lieu. Par 
après, nous reprenons toutes les recommandations des Rapports annuels 2009 à 
1999 et mentionnons le suivi qui y a été donné.

Les suggestions

Dans le travail quotidien du traitement des plaintes, nous constatons parfois des 
pratiques des services de pensions qui peuvent aisément être améliorées à l’aune 
des principes généraux de bonne administration.

Lorsque nous faisons de tels constats, nous suggérons au service de pensions 
d’adapter sa manière de faire.

Les suggestions sont proposées aux services de pensions à l’issue du traitement 
du dossier. Les suggestions les plus marquantes sont également reprises dans le 
Rapport annuel.
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Les recommandations 2010

Les recommandations générales

Recommandation générale 2010/1 Concernant l’application du principe de 
l’unité de carrière : permettre d’éliminer les années excédentaires les moins 
avantageuses de la carrière, que ces années aient été accomplies dans le régime 
des travailleurs salariés ou des travailleurs indépendants – voir pp. 66-74 pour 
une étude plus détaillée

La loi du 11 mai 2003 a apporté une importante modifi cation au principe de 
l’unité de carrière. Lorsque le total des fractions de carrière dépasse l’unité, les 
années excédentaires les moins avantageuses de la carrière professionnelle de 
travailleur salarié ou de travailleur indépendant sont déduites de ce total pour le 
réduire à l’unité.

L’objectif de ce dispositif légal est d’accorder au travailleur le montant de pension 
le plus élevé possible, qu’il ait presté une carrière homogène ou mixte. 

A ce jour, l’absence d’arrêté d’exécution de la loi fait obstacle à son application par 
les services de pensions concernés (ONP et INASTI).

Le Collège des médiateurs recommande donc aux autorités compétentes de 
prendre les mesures nécessaires afi n que les textes des arrêtés d’exécution 
de la loi du 11 mai 2003 soient publiés au Moniteur belge le plus rapidement 
possible et d’examiner dans quelle mesure un effet rétroactif peut être donné à 
ces dispositions.

Recommandation générale 2010/2 Concernant la limitation de la pension de 
survie au montant de la GRAPA pendant la période de cumul avec un revenu de 
remplacement : réviser les dispositions qui règlent la limitation de la pension de 
survie au montant de la GRAPA afi n qu’il soit établi clairement s’il faut procéder 
ou non à l’adaptation du montant de la pension de survie limitée durant la 
période de cumul avec un revenu de remplacement, à l’évolution hors index du 
montant de la GRAPA – voir pp. 163-169 pour une étude plus détaillée 

Dans les réglementations des travailleurs salariés, des travailleurs indépendants 
et du secteur public, la pension de survie peut être cumulée pendant une période 
maximale de 12 mois avec un revenu de remplacement. Dans les trois régimes, 
une disposition identique prévoit que le montant de la pension de survie est 
limité, durant cette période au montant de la GRAPA.

Sur la base de ces dispositions identiques, l’ONP adopte une pratique différente de 
celle en vigueur au SdPSP et à l’INASTI. En effet, l’ONP estime que la pension de survie 
doit être limitée pour toute la période au montant de la GRAPA tel qu’il est fi xé à la 
date du début du cumul de la pension de survie avec un revenu de remplacement. 
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Le SdPSP et l’INASTI, au contraire, font évoluer le montant de la pension de survie 
limitée en même temps que l’évolution de la GRAPA pendant cette période. 

Cette attitude divergente est troublante pour les pensionnés dont le conjoint décédé a 
eu une carrière mixte et conduit à beaucoup d’incertitude.

Le Collège recommande donc d’adapter les dispositions qui règlent la limitation de 
la pension de survie au montant de la GRAPA afi n qu’il soit établi clairement s’il faut 
procéder ou non à l’adaptation du montant de la pension de survie limitée durant 
la période de cumul avec un revenu de remplacement, à l’évolution hors index du 
montant de la GRAPA. 

Recommandation générale 2010/3 Concernant la manière d’introduire une 
demande, la date de la demande, la date de prise de cours de la pension avant l’âge 
de 65 ans et les règles en matière de polyvalence dans le régime de sécurité sociale 
d’outre-mer : rendre claires les dispositions de la loi du 17 juillet 1963 afi n de lever les 
incertitudes juridiques dans ces matières – voir pp. 157-162 pour une étude plus détaillée 

Dans le régime de pension couvert par la loi du 17 juillet 1963, l’âge normal de la 
pension est de 65 ans pour tous les assurés (hommes comme femmes). Les textes 
légaux (article 20, 4ème alinéa) stipulent que la pension est due au plus tôt à partir de 
l’âge de 65 ans et en aucun cas avant la date de la demande.

Pour les demandes visant à obtenir la pension, au plus tôt cinq années avant l’âge 
de 65 ans, comme prévu à l’article 20, 5ème alinéa, la loi ne prévoit pas de modalité 
particulière.

Ce vide législatif est source d’une insécurité juridique, dans la mesure où en l’absence de 
règles précises et claires, différentes interprétations peuvent coexister, entre lesquelles 
aucune jurisprudence ne permet de trancher.

Par ailleurs, la réglementation actuelle manque de précision concernant d’autres points, 
tels que le mode d’introduction d’une demande, la date à laquelle une demande peut 
être introduite, la fi xation de la date de prise de cours de la pension avant l’âge de 65 
ans, la polyvalence. 

Le Collège recommande donc aux autorités compétentes de modifi er la loi du 17 juillet 
1963 en vue de rendre claire la manière de fi xer la date de prise de cours des prestations 
demandées avant l’âge de 65 ans, notamment en précisant si un effet rétroactif est 
possible ou si, au contraire, la date de prise d’effet ne peut être antérieure à la date de 
la demande. 

Le Collège recommande également d’apporter à cette loi toutes adaptations utiles afi n 
de lever les doutes sur la manière d’introduire une demande, la date de la demande, 
la date de prise de cours de la pension avant l’âge de 65 ans et les règles en matière 
de polyvalence.

Les recommandations offi cielles

Cette année, le Collège des médiateurs n’a pas adressé de recommandation 
offi cielle aux services de pensions. 
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Recommandation offi cielle 2009/1
Concernant l’octroi de la GRAPA en cas de séjour à l’étranger : l’ONP doit s’en 
tenir strictement à la loi qui stipule uniquement que l’intéressé doit avoir sa 
« résidence principale » en Belgique. Sur le plan du contrôle, l’ONP peut toutefois 
légitimement utiliser les éléments de fait dont il a connaissance pour apprécier 
les conditions de paiement de la GRAPA.

A la condition expresse que le séjour à l’étranger lui soit communiqué, l’ONP 
accepte de toujours notifi er une décision d’octroi, éventuellement assortie d’un 
refus de mise en paiement compte tenu d’un séjour à l’étranger.

Par là, lors du contrôle du séjour à l’étranger pour ces cas, l’ONP fait une distinction 
claire entre les conditions d’octroi et de paiement, comme le prescrit la disposition 
légale. 

L’intéressé qui revient en Belgique après un séjour à l’étranger ne doit plus 
introduire une nouvelle demande. Il doit encore en informer l’ONP pour réobtenir le 
paiement, pour autant évidemment qu’il satisfasse aux conditions de paiement. 

Recommandation générale 2009/1
Concernant la notion de prise de cours effective de la pension au moment de son 
octroi ou au moment de son paiement : mettre fi n à l’insécurité juridique liée 
aux interprétations divergentes selon les régimes de pensions

Remarque préalable : dans l’hypothèse où, dans le cas cité ci-dessous, la prise 
de cours effective de la pension aurait été fi xée au moment du paiement de la 
pension, le problème en matière d’activité autorisée ne se serait pas posé. 

A une question écrite posée à la Chambre des Représentants1, le Ministre des 
Pensions a répondu :

« 1. En réponse à la question, je vous informe que la problématique de la règle 
de cumul pour les pensions du secteur public m'est bien connue. Le cumul des 
pensions du secteur public avec des revenus provenant de l'exercice d'une activité 
professionnelle ou avec un revenu de remplacement est réglé par la loi du 5 avril 
1994 (Moniteur belge du 7 mai 1994).

Les recommandations 2009 à 1999

1 Q.R., Chambre des représentants, 2ème session de la 53ème législature 2010-2011, question n° 5 du Monsieur Tanguy 
Veys du 3 septembre 2010 (N) « Pensions des enseignants de plus de 65 ans », Bull. n° 5 du 8 novembre 2010,
p. 68
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Le principe de base veut que les revenus provenant des activités professionnelles 
soient comparés avec les plafonds annuels qui diffèrent en fonction de la nature 
de l'activité professionnelle, de la nature de la pension (pension de retraite ou 
pension de survie) et de l'existence ou non de charge d'enfants.

C'est ainsi, par exemple, qu'une pension du secteur public peut être cumulée 
avec des revenus provenant d'une activité professionnelle pour autant que les 
revenus professionnels bruts pour les années civiles qui suivent l'année au cours 
de laquelle une personne atteint l'âge de 65 ans ne dépassent pas les 21.436,50 
euros par année civile (sans charge d'enfants).

Le dépassement des plafonds annuels conduit à la diminution ou à la suspension 
du paiement de la pension. Si le plafond annuel est dépassé de 15% ou plus, le 
paiement de la pension pour l'année civile concernée est alors complètement 
suspendu. Un dépassement de la norme annuelle de moins de 15% conduit 
à une diminution de la pension proportionnelle au taux de dépassement du 
plafond annuel par les revenus.

En dérogation au principe de base susmentionné des plafonds annuels octroyés, 
les normes annuelles sont diminuées pour l'année civile au cours de laquelle la 
pension prend cours sur la base du principe de proportionnalité en les multipliant 
par une fraction dont le dénominateur équivaut à 12 et le numérateur est 
identique au nombre de mois pour lesquels le droit à la pension s'applique. 
Un élargissement de ce principe de proportionnalité en fonction des prochaines 
années civiles en confrontant les normes annuelles à la période de travail qui 
coïncide au droit à la pension, conduit à des situations de pension complexes 
étant donné que, dans ce cas, le titulaire de la pension peut continuellement 
modifi er sa situation de cumul.

Dans la pratique, cela signifi e qu'après sa mise à la pension à 65 ans, un 
pensionné du secteur public, s'il accepte une mission en tant que membre du 
personnel contractuel, court le risque que le paiement de sa pension de retraite 
soit suspendu jusqu'à la fi n d'une année civile déterminée à partir du moment où 
les revenus dépassent les plafonds autorisés d'au moins 15%, même s'il venait à 
arrêter cette activité largement avant la fi n de ladite année.

Une telle pratique m'apparaît d'autant plus illogique que celle-ci est en contradiction 
avec la politique du gouvernement qui encourage une augmentation du taux 
d'activité ainsi que la prolongation de la carrière.

La réglementation complexe en matière de cumul et les différences qui existent 
en la matière entre les différents régimes de pensions ont déjà retenu toute mon 
attention et suscité tout mon intérêt.

2. a) et b) C'est pourquoi, j'ai demandé à un groupe de travail composé de 
représentants de trois grandes administrations de pensions de rédiger un rapport 
en indiquant les diffi cultés et les anomalies présentes dans la législation existante. 
Un certain nombre de propositions de simplifi cation et d'harmonisation des 
règles de cumul sont examinées par mes collaborateurs quant à leur faisabilité et 
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l'impact budgétaire qu'impliqueraient ces mesures.

La réforme future éventuelle en matière de règles de cumul reposerait sur les 
principes suivants:

− une harmonisation des règles de cumul au sein des trois régimes de pension 
légaux;

− les périodes d'emploi au cours desquelles le paiement de la pension est 
effectué impliquent une augmentation du montant de pension;

− un contrôle plus effi cace et plus ciblé du travail autorisé.

Au cours de la législature précédente, mon objectif était de proposer des mesures 
très concrètes qui auraient représenté une simplifi cation et une amélioration pour 
les pensionnés.

Étant donné la démission du gouvernement et les compétences limitées dont je 
dispose actuellement en tant que ministre des Pensions, aucune mesure ne peut 
être prise pour l'instant. Il va de soi que cette problématique devrait faire l'objet 
de toute l'attention nécessaire de la part du ministre des Pensions du prochain 
gouvernement.

Dans l'attente d'une éventuelle initiative législative au niveau de cette matière, il 
est très important que l'employeur qui engage un pensionné ou qui le maintient 
en service informe celui-ci au préalable au sujet des éventuelles conséquences 
sur le paiement de la pension. En ce qui concerne la catégorie du personnel à 
laquelle il est fait référence dans la question, j'estime utile d'attirer l'attention sur 
la circulaire du 25 septembre 2009 (dernière modifi cation) avec comme référence 
PERS/2009/11 du Ministère de la Communauté fl amande, l'Agence des Services 
d'Enseignement.

L'employé peut bien entendu demander les informations nécessaires auprès de 
l'Administration de pension concernée ou consulter le site web de celle-ci.

Finalement, je souhaite attirer l'attention sur l'audit qui a été réalisé par la Cour 
des comptes récemment au sujet de cette question. Les conclusions de celui-
ci ont été inscrites dans le rapport de la Cour des comptes à la Chambre des 
représentants (avril 2010) (Doc. parl., Chambre, 2009- 2010, 52K2533/002). »

Recommandation générale 2009/2
En matière de cotisations volontaires de régularisation en vue de l’assimilation 
des périodes d’études payées après la prise de cours de la pension : rendre 
possible la révision d’offi ce des droits à la pension dans le régime des travailleurs 
indépendants
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Recommandation générale 2009/3
En matière d’activité autorisée : d’une part, défi nir plus clairement, dans la 
réglementation de pension, les notions de « revenu professionnel » et « par année 
civile » et d’autre part, tirer toutes les conséquences de l’interprétation qui sera 
choisie, en particulier en matière de pécule (simple et double) de vacances

Recommandation générale 2008/1 
En matière de délais de prescription pour le recouvrement de paiements indus 
de pensions – Délais dans le régime de l’OSSOM différents de ceux applicables 
dans les trois grands régimes légaux de pensions – Harmonisation souhaitable

A une réponse écrite posée à la Chambre des Représentants2, le Ministre des 
Pensions a répondu :

« Le rapport annuel 2008 du Collège des Médiateurs pour les Pensions s'interroge 
en effet sur l'inégalité de traitement entre, d'une part, les assurés bénéfi ciant 
d'une pension de l'Offi ce de sécurité sociale d'outre-mer et, d'autre part, les 
assurés bénéfi ciant d'une pension d'un des autres régimes.

Cette inégalité porte sur le délai de prescription pour le recouvrement des 
paiements indus.

Le texte actuel de l'article 61 de la loi du 17 juillet 1963 relatif à la sécurité sociale 
d'outre-mer a été inséré en 1996. Les délais de prescriptions qui y sont repris 
correspondaient à l'époque à ceux qui étaient en vigueur dans les régimes belges 
de sécurité sociale.

Le délai de prescription particulier de cinq ans a été ramené à trois ans en 
2006 dans les grands régimes de pensions, sauf dans le régime de la sécurité 
sociale d'outremer. Cet oubli entraîne en effet un traitement différent des assurés 
sociaux.

Pour cette raison, il me semble dans ce cas opportun de donner suite à la 
recommandation du Collège des Médiateurs pour les Pensions et d'adapter la 
législation.

Je donnerai instruction à l'Administration de rédiger les dispositions modifi catives 
nécessaires. Celles-ci seront intégrées dans le prochain projet de loi portant 
dispositions sociales ou diverses.

Dans la mesure de ce qui sera possible dans le cadre du budget, cette modifi cation 
tiendra compte du fait que le délai de prescription a été ramené en 2006 de cinq 
à trois ans dans le régime des travailleurs salariés, indépendants et du secteur 
public. »

2 Q.R., Chambre des représentants, 4ème session de la 52ème législature 2009-2010, question n° 12 de Madame Leen 
Dierick du 28 décembre 2009 (N) « Paiements indus. - Délai de prescription en matière de recouvrement. », Bull. n° 
96 du 1er mars 2010, p. 288
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Recommandation générale 2008/2 
En matière d’impossibilité légale de recouvrer le bénéfi ce d’une pension de 
survie d’un premier conjoint avant le décès du second conjoint, même en cas de 
divorce – Différence de traitement entre régimes de pensions

Recommandation générale 2007/1 
En matière de gommage de certains effets non voulus par la législation concernant 
le calcul du bonus de pension dans le régime des travailleurs salariés et dans 
celui des travailleurs indépendants en cas de carrière mixte dans les années qui 
précèdent celles de la prise de cours de la pension

Voir le Rapport annuel 2008, p. 205

Recommandation générale 2007/2 
En matière de levée des différences de traitement entre pensionnés concernant 
le cumul d’une pension avec une allocation d’interruption de carrière ou de crédit-
temps pour assurer des soins palliatifs, pour congé parental ou pour l’assistance 
ou l’octroi de soins à un membre de son ménage dans le secteur public d’une 
part et dans le régime des travailleurs salariés et indépendants d’autre part 

Recommandation générale 2007/3 
En matière de gommage d’effets divergents d’un cumul entre pension de survie 
et revenus de remplacement dans le régime des travailleurs salariés, des 
travailleurs indépendants et dans le secteur public – Actualisation

Voir le Rapport annuel 2008, p. 206

Recommandation générale 2006/1 
En matière de renonciation à la récupération d’indu, la loi ne prévoit pas cette 
possibilité pour le Service des Pensions du Secteur Public (SdPSP) alors que cette 
possibilité existe dans les régimes des travailleurs salariés et des travailleurs 
indépendants via le Conseil pour le paiement des prestations 

Voir le Rapport annuel 2009, p. 124 et le Rapport annuel 2007, p. 167

Recommandation générale 2004/1 
Concernant les limites de revenus en matière de cumul d’une pension et d’une 
activité professionnelle : comme par le passé, utiliser le même critère pour 
évaluer le caractère autorisé ou non de l’activité professionnelle, soit les revenus 
par année civile, soit les revenus obtenus durant la période d’activité effective, 
comparés respectivement à la limite annuelle ou à un pro rata de cette limite 
annuelle

Voir le Rapport annuel 2007, pp. 168-169
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Recommandation générale 2004/2 
Concernant le cumul d’une pension de retraite du secteur public et d’une activité 
professionnelle : à l’instar des régimes des travailleurs salariés et des travailleurs 
indépendants, et de préférence avec effet rétroactif au 1er janvier 2002, comparer 
les revenus annuels à une limite annuelle individualisée en fonction de la date 
de naissance pour l’année durant laquelle le pensionné atteint l’âge de 65 ans 

Voir le Rapport annuel 2007, pp. 168-169 et le Rapport annuel 2006, p. 190

Recommandation générale 2004/2 Réactualisation et Elargissement 
Concernant les limites de revenus en matière de cumul de pensions et d’une 
activité autorisée : procéder à une harmonisation du régime de travail autorisé 
entre les trois régimes de pensions 

Voir le Rapport annuel 2007, pp. 168-169 ; le Rapport annuel 2006, p. 190 et le 
Rapport annuel 2005, p. 148

Recommandation générale 2004/3 
Concernant le montant minimum garanti de pension pour une carrière mixte dans 
le régime des travailleurs salariés : lier l’évolution de ce minimum au montant 
minimum garanti de pension pour les travailleurs indépendants

Voir le Rapport annuel 2007, pp. 169-170

Recommandation générale 2004/4 
Concernant la condition de carrière relative à l’ouverture du droit à une pension 
anticipée : rendre possible dans le régime des travailleurs indépendants la 
même totalisation des années de carrière belges et des années de travail à 
l’étranger que dans le régime des travailleurs salariés et cela avec le même 
effet rétroactif

Voir le Rapport annuel 2005, p. 152

Recommandation générale 2004/5 
Concernant la compétence des Cours et Tribunaux pour des litiges portant sur 
les pensions légales : rendre les Juridictions du Travail également compétentes 
pour les pensions des fonctionnaires, ou réaliser une étude de faisabilité de cette 
mesure

Le 21 avril 2009, la Cour d’appel d’Anvers posait la question préjudicielle suivante 
à la Cour constitutionnelle3:

« L’article 1017, alinéa 2 du Code judiciaire viole-t-il les articles 10 et 11 de la 
Constitution en ce qu’il limite son application à l’autorité ou à l’organisme tenus 
d’appliquer les lois et règlements prévus aux articles (579, 6°,) 580, 581 et 582, 
1° et 2°, et en ce qu’il ne l’étend pas à l’autorité ou aux organismes tenus 

3 Cour Constitutionnelle, arrêt n° 18/2010, 25 février 2010
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d’appliquer les lois et règlements analogues en matière de sécurité sociale du 
personnel de la fonction publique ? »

La Cour dit pour droit : 

« L’article 1017, alinéa 2 du Code judiciaire viole les articles 10 et 11 de la 
Constitution en ce qu’il ne prévoit pas que la condamnation aux dépens est 
toujours prononcée, sauf en cas de demande téméraire ou vexatoire, à charge 
de l’autorité ou de l’organisme tenus d’appliquer les lois et règlements relatifs à 
la sécurité sociale du personnel statutaire de la fonction publique analogues aux 
lois et règlements relatifs à la sécurité sociale des travailleurs salariés, visés à 
l’article 580, 2°, du Code judiciaire, en ce qui concerne les demandes introduites 
par les assurés sociaux. »

Voir le Rapport annuel 2005, p. 153

Ce récent arrêt conforte le Collège dans sa conviction qu’il y a une distinction 
illicite, voire une ou plusieurs discriminations, entre assurés sociaux, in casu 
les pensionnés du secteur public et les pensionnés du secteur privé, quant aux 
conditions d’accès à la justice, notamment sur le plan des juridictions compétentes 
et sur leurs conséquences, particulièrement pécuniaires.

Le Collège réitère donc avec insistance sa recommandation générale 2004/5. 

Recommandation générale 2003/1 
Concernant la prise de cours de la pension de retraite introduite avec retard pour 
un bénéfi ciaire qui réside à l’étranger : permettre la prise de cours de la pension, 
dans tous les cas, au 1er jour du mois qui suit celui où l’âge de la pension a été 
atteint

Voir le Rapport annuel 2008, p. 208 et Rapport annuel 2007, p. 171-172 

Recommandation générale 2003/2 
Concernant le seuil en dessous duquel une pension de travailleur salarié ou de 
travailleur indépendant n’est pas octroyée : en cas de carrière mixte de travailleur 
salarié et de travailleur indépendant, octroyer malgré tout la pension inférieure 
au seuil, lorsque la somme des pensions de travailleur salarié et de travailleur 
indépendant dépasse ce seuil minimum

Voir le Rapport annuel 2006, p. 192

Recommandation générale 2003/2 Réactualisation et Elargissement 
Concernant le seuil en dessous duquel la pension n’est pas octroyée : étendre à 
tous les cas de fi gure 

Voir le Rapport annuel 2006, p. 192
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Recommandation générale 2003/3 
Concernant le travailleur âgé qui entame une activité en qualité de travailleur 
indépendant pour échapper au chômage : en cas de réintégration de ses droits 
au chômage permettre l’assimilation de cette nouvelle période de chômage 
à une période d’activité, sur la base du dernier salaire perçu dans le cadre de 
l’activité de travailleur salarié

Voir le Rapport annuel 2005, p. 155

Recommandation générale 2003/4 
Concernant la Garantie de revenus aux personnes âgées (GRAPA) : examiner s’il 
convient de maintenir le caractère saisissable de la GRAPA en cas de saisie due 
au défaut de paiement de tout ou partie de la pension alimentaire au conjoint 
divorcé 

Voir le Rapport annuel 2004, p. 161

Recommandation générale 2003/5 
Concernant le paiement des pensions à l’étranger : rendre possible le paiement 
sur un compte personnel auprès d’un organisme fi nancier dans un maximum de 
pays 

Voir le Rapport annuel 2008, pp. 101-104 ; le Rapport annuel 2007, pp. 172-174 ; 
le Rapport annuel 2005, p. 156 et le Rapport annuel 2004, p. 162

Recommandation générale 2002/1 
Concernant l’assimilation dans le régime des travailleurs salariés : après transfert 
des cotisations du régime des travailleurs salariés vers celui du secteur public, 
pour les périodes assimilées dans le régime des travailleurs salariés, maintenir 
le même calcul sur la base des salaires réellement perçus par le travailleur, qui 
étaient mentionnés au compte individuel avant le transfert 

Recommandation générale 2002/2 
Concernant le cumul entre des pensions et des revenus de remplacement : 
dans le régime du secteur public, ne suspendre la pension que pour la période 
durant laquelle le pensionné bénéfi cie d’un revenu de remplacement, comme 
c’est le cas dans le régime des travailleurs salariés et dans celui des travailleurs 
indépendants 

Voir le Rapport annuel 2007, pp. 174-175 et le Rapport annuel 2006, p. 194

Recommandation générale 2002/3 
Concernant le principe de l’unité de carrière : abroger ce principe en cas de 
cumul d’une pension de travailleur salarié et/ou de travailleur indépendant avec 
une pension de l’OSSOM qui a été constituée par des paiements de cotisations 
volontaires 



185

Recommandation générale 2002/4 
Concernant la Garantie de revenus aux personnes âgées (GRAPA) : adapter la 
loi de sorte que, pour les personnes accueillies dans la même maison de repos, 
de repos et de soins ou de soins psychiatriques, les ressources et les pensions 
ne soient pas divisées par le nombre de personnes qui partagent la même 
résidence 

Voir le Rapport annuel 2004, p. 164

Recommandation générale 2002/5 
Concernant l’activité professionnelle autorisée pour pensionnés : supprimer la 
sanction pour défaut de déclaration préalable ou la réduire à un douzième des 
revenus professionnels annuels 

Voir le Rapport annuel 2007, p. 175-176, le Rapport annuel 2006, p. 190 et le 
Rapport annuel 2005, p. 148

Recommandation générale 2002/6 
Concernant le supplément minimum garanti dans le secteur public : examiner si 
l’actuelle réglementation en matière de cumul d’une activité lucrative avec un 
supplément minimum garanti doit être maintenue. La réglementation actuelle 
rend quasi-impossible l’exercice d’une activité limitée en tant qu’indépendant 
étant donné que ce sont les revenus bruts de l’indépendant qui sont pris en 
compte 

Voir le Rapport annuel 2005, pp. 148 et 159

Recommandation générale 2001/1 
Concernant l’indexation des pensions dans le secteur public : examiner si 
l’inégalité de traitement entre pensionnés payés anticipativement et pensionnés 
payés à terme échu, peut/doit être maintenue 

Voir le Rapport annuel 2002, p. 180

Recommandation générale 2001/2 
Concernant le minimum de pension garanti dans le secteur public : examiner s’il 
est possible de nuancer la législation de sorte qu’en cas de séparation de fait, il 
soit tenu compte au mieux de la situation familiale réelle du pensionné 

Voir le Rapport annuel 2003, p. 176

Recommandation générale 2001/3 
Concernant le supplément de pension pour indépendants : rendre obligatoire 
une décision motivée avec droit de recours 

Voir le Rapport annuel 2002, p. 182
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Recommandation générale 2001/4 
Concernant la révision d’offi ce en vertu « d’une erreur de droit ou de fait » ou en 
vertu « d’une irrégularité ou une erreur matérielle » : harmoniser les textes dans 
le régime de pensions des travailleurs indépendants, le régime de pensions des 
travailleurs salariés, dans la législation relative au revenu garanti aux personnes 
âgées et à la garantie de revenus aux personnes âgées 

Voir le Rapport annuel 2003, p. 176

Recommandation générale 2001/5 
Concernant la réparation d’une erreur commise par le service de pensions au 
désavantage du pensionné : prévoir le même effet rétroactif dans tous les 
régimes de pension 

Voir le Rapport annuel 2003, p. 176

Recommandation générale 2000/1 
L’adaptation de la législation en vue de rendre possible le remboursement des 
cotisations de régularisation qui ont été payées volontairement et qui, fi nalement, 
n’octroient aucun bénéfi ce en matière de pensions

Voir le rapport annuel 2009, p. 129, le Rapport annuel 2007, p. 177, le Rapport 
annuel 2006, p. 198, le Rapport annuel 2005, p. 160, le Rapport annuel 2004, 
p. 166 et le Rapport annuel 2002, p. 185.

Recommandation générale 2000/2 
Dans le régime de pensions des travailleurs indépendants, ne plus faire dépendre, 
d’une nouvelle demande, l’examen des droits à pension de survie en cas de 
dissolution d’un nouveau mariage 

Voir le Rapport annuel 2008, p. 204 (actualisation) et le Rapport annuel 2005, 
p. 161

Recommandation générale 2000/3 
L’introduction d’une obligation d’information à charge des compagnies 
d’assurances et des fonds de pensions qui s’occupent de l’engagement de 
pensions des établissements d’utilité publique 

Voir le Rapport annuel 2001, p. 163

Recommandation générale 2000/4 
Dans le régime de la sécurité sociale d’Outre-Mer et dans celui des pensions 
coloniales à charge du Trésor public, rendre possible l’assimilation du service 
militaire

Voir le Rapport annuel 2006, p. 200 et le Rapport annuel 2001, p. 163
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Recommandation générale 2000/5 
La clarifi cation de la Charte de l’assuré social : possibilité ou impossibilité de 
compenser des délais en matière de décision et des délais en matière de 
paiement

Recommandation générale 2000/6 
La modifi cation des dispositions du décret du 28 juin 1957 portant statut de 
la Caisse coloniale d’assurances de telle sorte que les droits à la pension d’un 
conjoint divorcé cessent de dépendre plus longtemps du contenu du jugement 
ou de l’arrêt de divorce

Voir le Rapport annuel 2008, pp. 212-213

Recommandation générale 2000/7 
La mise en place des fonctionnaires d’informations auprès des services de 
pensions 

Voir le Rapport annuel 2005, p. 163 et le Rapport annuel 2004, p. 167

Recommandation générale 1999/1 
L’adaptation de la réglementation concernant le paiement par virement effectué 
par l’Offi ce National des Pensions ainsi que des conventions qui en dépendent 

Voir le Rapport annuel 2007, p. 179 et le Rapport annuel 2004, p. 167

Recommandation générale 1999/2 
La clarifi cation du processus de décision du Conseil pour le paiement des 
prestations et étendre le champ de compétences des Tribunaux du Travail aux 
litiges qui portent sur la motivation des décisions du Conseil pour le paiement 
des prestations

Voir le Rapport annuel 2006, p. 201 ; le Rapport annuel 2004, p. 169 et le Rapport 
annuel 2000, p. 183

Recommandation générale 1999/3 
La suppression de la différence d’application du principe de l’unité de carrière dans 
le régime des travailleurs salariés et dans celui des travailleurs indépendants

Voir le Rapport annuel 2001, p. 166 et le Rapport annuel 2000, p. 184 

Recommandation générale 1999/4 
L’octroi d’offi ce de la pension lorsque le pensionné atteint l’âge de la pension

Voir le Rapport annuel 2002, p. 188
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Les suggestions

Depuis 2003, nous reprenons dans le Rapport annuel les propositions et 
suggestions auxquelles les services de pensions ont répondu positivement. Elles 
visent à l’amélioration ou à l’adaptation des procédures administratives. 

Pour certaines de ces suggestions, le lecteur en trouvera le contexte dans la 
discussion de dossier détaillée dans le Rapport annuel auquel nous nous référons. 
D’autres suggestions sont faites à l’occasion du traitement de dossiers qui ne sont 
pas repris dans un Rapport annuel mais qui valent la peine d’être signalées. Elles 
illustrent en effet comment la qualité du service peut parfois être améliorée par 
de simples interventions.

Pour rappel, en 2009, nous avions remis nos compteurs à zéro. Pour une vue 
exhaustive des suggestions, le lecteur complètera la liste ci-dessous avec celle 
parue dans notre Rapport annuel 2008 aux pages 180 à 191. 

Les Services d’attribution de l’Offi ce national des 
Pensions (ONP)

ONP Attribution 1
Lorsque le conjoint d’un pensionné bénéfi cie de revenus de remplacement, 
le pensionné ne peut pas percevoir la pension au taux de ménage. En cas de 
suspension de ces revenus de remplacement, le pensionné obtient alors une 
pension au taux d’isolé. 

L’ONP octroie maintenant la pension au taux de ménage durant les périodes de 
suspension du bénéfi ce des allocations de chômage dans le chef du conjoint. (RA 
2008, pp. 55-57)

ONP Attribution 2
L’ONP attribue un pécule de vacances pour l’année de prise de cours de la pension 
lorsque la pension suit une période au cours de laquelle l’intéressé a perçu un 
revenu de remplacement étranger qui découle d’une activité de travailleur salarié 
soumise à la sécurité sociale belge. (RA 2008, pp. 61-62)

ONP Attribution 3
Dans le cadre du complément de pension pour travailleurs frontaliers, l’ONP doit 
examiner, dans les cas où une activité en qualité de fonctionnaire est prouvée 
à l’étranger, si cette activité de fonctionnaire n’a pas été exercée en tout ou en 
partie comme contractuel (c’est-à-dire travailleur salarié) pour, le cas échéant, 
calculer un complément de pension. (RA 2008, pp. 69-71)
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ONP Attribution 4
Si une demande de pension est introduite après 65 ans par une personne dont les 
droits n’ont pas été examinés d’offi ce en raison d’une absence d’inscription dans 
les registres de la population, cette personne pourra bénéfi cier de sa pension de 
retraite dès le premier jour du mois suivant celui de son 65ème anniversaire, le 
cas échéant, avec effet rétroactif. (RA 2009, pp. 38-42)

ONP Attribution 5
Les périodes d’incapacité de travail durant lesquelles un travailleur salarié n’a pas 
bénéfi cié d’une indemnité de maladie (parce que cette période a été indemnisée 
par un autre assureur suivant le droit commun) mais a bien satisfait aux conditions 
pour bénéfi cier d’une telle indemnité (à savoir un taux d’incapacité de travail de 
66 % au moins) sont assimilées à une période d’activité professionnelle dans le 
calcul de la pension. (RA 2009, pp. 44-46)

ONP Attribution 6
Dans le formulaire de plaintes en ligne, l’ONP limitait la case du code postal 
étranger à quatre caractères, ce qui est le standard pour un code postal belge.

Le formulaire de plaintes en ligne a été adapté et dorénavant le code postal est 
complètement visible, y compris sur la version imprimée.

ONP Attribution 7
Dans son instruction n° 384 du 16 novembre 2010, l’ONP pose le constat que les 
textes du pacte de solidarité entre les générations ne constituent pas une base 
légale pour effectuer les estimations de la pension de conjoint divorcé.

Afi n de fournir un service de qualité au citoyen, conforme à la Charte de l’assuré 
social, l’ONP effectue toutefois de telles estimations lorsqu’il est satisfait à 
certaines conditions :

- le demandeur est divorcé, est engagé dans une procédure de divorce 
ou de séparation de corps ou encore lorsqu’il est séparé de fait;

- la demande est faite par l’intéressé ou son avocat (dans le cadre 
d’une procédure de divorce);

- le demandeur doit en principe avoir atteint l’âge de 55 ans.

Les demandes d’estimations ne répondant pas à ces conditions font l’objet d’un 
examen spécifi que de recevabilité. (RA 2007, pp. 77-79)
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Les Services de paiement de l’Offi ce national des 
Pensions (ONP)

ONP Paiement 1
Par une modifi cation des mentions dans les données de paiement, les problèmes 
lors de l’encaissement d’un chèque en Suède sont désormais résolus. Le nom de 
l’intéressé est clairement indiqué. (RA 2008, pp. 104-106)

ONP Paiement 2
L’ONP donne les instructions à ses services afi n d’éviter à l’avenir la récupération 
des montants indus de pensions par compensation sur des arriérés qui ne se 
rapportent pas à la même période.

Si, lors de l’instruction du dossier, il est constaté qu’une telle compensation a eu 
lieu, l’ONP rectifi era le dossier d’offi ce.

Dorénavant, l’ONP fera en sorte de mieux motiver les décisions de suspension et 
de récupération notifi ées ensemble par les services d’attribution et de paiement. 
(RA 2009, pp. 66-70)

ONP Paiement 3
A partir de l’année 2010, une échelle de précompte différenciée pour le pécule 
de vacances, tenant compte du fait que le pensionné bénéfi cie d’une pension au 
taux de ménage ou au taux isolé, est établie. (RA 2009, pp. 71-73)

ONP Paiement 4
L’ONP applique dans tous les dossiers dans lesquels des intérêts sont dus en 
application de la Charte de l’assuré social le taux d’intérêt de 7 % applicable en 
matière sociale. (RA 2009, pp. 74-75)

ONP Paiement 5
Une nouvelle application informatique évite la suspension de la pension avant 
l’envoi de l’ordre de paiement de la pension du mois de décès, de sorte que le 
conjoint survivant pourra toujours bénéfi cier de ce montant. (RA 2009, pp. 75-
76)

ONP Paiement 6
Le conjoint d’un pensionné qui bénéfi cie d’une pension au taux de ménage doit 
limiter ses revenus au plafond autorisé.

Le site de l’ONP mentionne clairement que c’est bien l’âge du conjoint qui 
détermine le plafond et non pas l’âge du pensionné.
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Le Service des Pensions du Secteur public (SdPSP)

SdPSP 1
Lors du contrôle de l’activité autorisée de travailleur indépendant, le SdPSP fera 
appel à l’INASTI pour les questions de principe. La SNCB a également établi une 
semblable collaboration. (RA 2008, pp. 128-132 et pp. 177-179)

SdPSP 2
La loi programme du 8 juin 2008 stipule qu’à partir du 1er janvier 2009, le taux 
d'intérêt légal en matière sociale est fi xé à 7%, même si les dispositions sociales 
renvoient au taux d'intérêt légal en matière civile (5,5% en 2009) et pour autant 
qu'il n'y soit pas explicitement dérogé dans les dispositions sociales.

Après notre intervention, le SdPSP et l’ONP appliquent le taux légal de 7% dans 
tous les dossiers pour lesquels des intérêts sont dus en application de la Charte 
de l’assuré social. 

Cependant, le SdPSP ajoutait une condition pour les dossiers qu’il devait revoir 
après l’application initiale du taux de 5,5% en 2009. Pour des raisons pratiques 
et pour éviter le paiement des montants trop faibles, le SdPSP avait en effet 
décidé de ne payer le supplément en intérêts que si celui-ci atteignait 10 euros 
au moins.

Suite à notre intervention, le SdPSP calcule et paie dans tous les cas les intérêts 
en stricte conformité à la réglementation applicable. (RA 2009, pp. 74-75)

SdPSP 3
L’arrêté royal du 20 janvier 2010 élargit sensiblement à partir du 1er avril 2010 la 
polyvalence de la demande de pension, la validation de la demande et l’effet de 
l’examen d’offi ce sur l’examen dans un autre régime de pension. (RA 2006, p. 69 
et RA 2007, pp. 91-97)

Il y a également des effets en ce qui concerne la polyvalence de la demande et 
de l’examen d’offi ce dans le régime des travailleurs salariés et des travailleurs 
indépendants.

SdPSP 4
L’indemnité pour frais funéraires et les éventuels arriérés de pension sont payés 
d’offi ce au conjoint survivant. Au cas où il n’y a pas de conjoint survivant, cette 
indemnité et ces arriérés doivent être demandés par la succession dans l’année qui 
suit le décès du pensionné. Sans demande dans l’année du décès, ces indemnités 
et arriérés sont prescrits.

Il est presque impossible pour la succession de savoir s’il existe des arriérés ou 
pas.
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Le formulaire que le SdPSP envoie aux personnes qui ont introduit une demande 
pour l’indemnité pour frais funéraires mentionne dorénavant clairement 
l’obligation d’introduire la demande d’arriérés dans l’année qui suit le décès. Il 
mentionne également qu’à l’expiration de ce délai, le droit est forclos.

L’Institut national d’assurances sociales pour travailleurs 
indépendants (INASTI)

INASTI 1
La pension peut être mise en paiement avant que les revenus de remplacement, 
perçus mais auxquels il a été renoncé, n’aient été complètement remboursés par 
l’intéressé. (RA 2008, pp. 136-139)

Au contraire de l’ONP, l’INASTI exigeait de l’intéressé qui avait renoncé à ses 
revenus de remplacement qu’il remboursât ceux-ci immédiatement, 
complètement et effectivement avant de remettre la pension en paiement. 
L’INASTI autorise maintenant également une récupération sur les arriérés de 
pension. 

INASTI 2
Dans la décision de récupération des paiements indus, l’INASTI mentionne 
désormais également le contenu et les références précises des dispositions 
légales qui ont été enfreintes. (RA 2008, pp. 144-149)

INASTI 3
Dorénavant, l’INASTI motivera mieux le rejet du droit à la pension pour des 
périodes de dispense de cotisation. Par ailleurs, lorsque plusieurs calculs à des 
dates successives sont notifi és simultanément, la motivation et la lisibilité des 
décisions sont améliorées. (RA 2008, pp. 149-152)

INASTI 4
L’INASTI rappelle aux responsables des services de pensions l’importance de la 
présentation d’excuses. (RA 2008, pp. 92-97)

INASTI 5
Dans les cas où c’est matériellement possible, l’INASTI revoit d’offi ce le calcul de 
la pension de survie qui au départ n’était pas payable suite à un cumul avec une 
pension de retraite mais qui le devient partiellement suite à des augmentations 
du montant de la pension de survie. (RA 2009, pp. 99-102)

INASTI 6
La pratique administrative consistant à accepter la certifi cation des données du 
formulaire de demande de pension par l’autorité municipale du lieu de résidence 
est étendue à tous les pays tombant dans le champ d’application du règlement 
CEE n° 883/2004 ainsi qu’aux pays liés à la Belgique par une convention de 
sécurité sociale. (RA 2009, p. 107)
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Le Service Central des Dépenses Fixes (SCDF)

SCDF 1
Le dépliant d’information intitulé « Le paiement de votre pension du secteur 
public » apporte des informations plus claires en matière de protection contre la 
saisie de pensions versées sur compte bancaire. (RA 2008, pp. 164-165)

SCDF 2
Le SCDF adapte son programme informatique afi n de pouvoir effectuer la réduction 
de précompte professionnel pour personne à charge de plus de 65 ans. (RA 2009, 
pp. 110-111)

SCDF 3
Le commentaire qui apparaît sur la fi che de paiement envoyée suite à une 
péréquation de la pension correspond mieux à la réalité. Dorénavant, le texte 
mentionne « une majoration du montant de base » au lieu d’« une majoration du 
montant de votre pension ». 

En effet, en application des règles du précompte professionnel, le montant net de 
la pension était dans certains cas inférieur à celui du mois précédent. (RA 2009, 
p. 111-112) 

SCDF 4
Après l’ONP, l’INASTI et l’OSSOM, le SCDF a publié sa Charte de l’utilisateur, sur 
son site web. Le SdPSP travaille encore à la rédaction de sa Charte. (RA 2008, 
pp. 87-92)

L’Offi ce de Sécurité sociale d’Outre-Mer (OSSOM)

OSSOM 1
Compte tenu de l’affl ux de dossiers et des longs délais de traitement des demandes 
d’octroi de l’allocation pour service militaire, l’OSSOM a accordé spontanément les 
intérêts de plein droit en application de la Charte de l’assuré social. (RA 2008, 
pp. 170-174)

OSSOM 2
A l’OSSOM, le pécule de vacances est complémentaire et seulement liquidé lorsque 
le pensionné n’a pas perçu d’autre pécule de vacances ou lorsque le montant de 
ce pécule de vacances est d’un montant inférieur à celui de l’OSSOM. L’OSSOM a 
accepté de développer, en concertation avec l’ONP, une procédure informatisée 
appropriée de manière à ne plus devoir écrire chaque année aux pensionnés. 
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